
     CHASSE AUX CERFS EN ECOSSE 
 

 

 

 

 

 

Le continental qui pose les pieds sur le sol des Highlands va découvrir des 

paysages grandioses, parmi les plus sauvages d’Europe. A perte de vue, des 

lacs ( les fameux Lochs ) encaissés dans des vallées aux flancs raides ( les 

glens ). La violence des vents, la surabondance des pluies, la sécheresse de la 

lande plantent un décor où l’Ecosse des légendes, des chevaliers, et des clans 

prend vie tout naturellement. 

Les cerfs d’EcosseLes cerfs d’EcosseLes cerfs d’EcosseLes cerfs d’Ecosse qui ne disposent que d’une maigre nourriture et 

subissent prés de six mois de neige portent évidemment des trophées 

modestes. Leur chasse pour autant, est l’une des plus sportive qui soitLeur chasse pour autant, est l’une des plus sportive qui soitLeur chasse pour autant, est l’une des plus sportive qui soitLeur chasse pour autant, est l’une des plus sportive qui soit 

et fascinantes pour les amateurs de belles approches. 

 

SAISON DE CHASSE : 
La chasse à l’approche – ou stalking – du cerf dans les Highlands d’Ecosse se 

déroulement traditionnellement de la deuxième quinzaine d’août au mois de 

décembre, et trouve son apogée entre la mi-septembre et la mi-octobre, période correspondant au brame du cerf. 

       

ZONES DE CHASSE : 
En collaboration avec nos correspondants écossais, nous disposons de plusieurs territoires  (Estates) répartis sur toute 

l’Ecosse dans l’espace géographique situé entre les villes de Perth au sud, Aberdeen à l’Est, Inverness au Nord et Fort 

William à l’Ouest. Selon le nombre de chasseurs, la date de séjour retenue, le type de logement souhaité, notre 

correspondant sélectionné le terrain le plus approprié à votre demande : aussi bien dans la région de Perth, Dundee, de 

Pitlochry, qu’aux environs d’Inverness ou de Spean Bridge près du Loch Lochy. 

 

LOGEMENTS : 
Plusieurs types d’hébergement sont proposés soit en Lodge de campagne ou Farm House au chaleureux confort 
typiquement britannique, soit en auberge rurale, au plus près des lieux de chasse, soit en hôtel soit encore pour ceux qui 

le souhaitent dans la propre maison du stalker (guide). C’est affaire de goût et de moyen financier.  

 

 

 

 

 

 

 

 

   Gîte rural type – région de Perth    auberge rurale    hôtel de charme 
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1-REGION DU PERTHSHIRE ET GRAMPIAN HIGHLANDS – 
CHASSE AUX CERFS- GRILLE DES FRAIS DE SEJOUR – PRIX PAR PERSONNE 

Type de logement ���� Logement en Lodge ou hôtel standard  Logement en hôtel 3***  

Nombre de jours de chasse � 2 jours 3 jours   2 jours 3 jours  

Prix par chasseur ���� 1 400 € 1 900 €   1 460 € 1 960 €  

Prix par accompagnateur � 420 € 560 €   480 € 640 €  

Supplément chambre single � 45 € 60 €   90 € 120 €  

 

EN SUS, PRIX PAR CERF :  
� pour un trophée de 6 à 11 cors  : 490 € sur la base de 1 cerf par jour.  

� animal blessé : 490 € 

� pour tout cerf supplémentaire, après le tir d’un cerf journalier : le prix du cerf est de 820 € 

 

 

2-REGION DES HIGHLANDS 

DE FORT WILLIAM A INVERNESS 
CHASSE AUX CERFS- GRILLE DES FRAIS DE SEJOUR – PRIX PAR PERSONNE 

Type de logement ���� Logement en Lodge ou gîte rural  Logement en hôtel 1 ou 2**  

Nombre de jours de chasse � 2 jours 3 jours 4 jours  2 jours 3 jours 4 jours 

Forfait incluant ���� 1 cerf 2 cerfs 3 cerfs  1 cerf 2 cerfs 3 cerfs 

Prix par chasseur ���� 1 795 € 2 740 € 3 605 €  1 850 € 2 850 € 3 850 € 

Prix par accompagnateur � 330 € 440 € 550 €  420 € 560 € 700 € 

Supplément chambre single � 45 € 60 € 75 €  75 € 100 € 125 € 

 

EN SUS, PRIX PAR CERF SUPPLEMENTAIRE : 660 € 
Remboursement de 660 € par cerf non tiré par rapport au quota proposé. 

Facturation de 660 € par cerf tiré en plus du cerf inclus dans le trophée 

� animal blessé = animal abattu, décompté comme tel. 
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DESCRIPTIFS DES PRESTATIONS INCLUSES ET NON INCLUSES 
 

 

DANS LES FRAIS DE SEJOUR, LES PRIX COMPRENNENT :  
• le logement tel que proposé dans nos grilles de prix, sur la base de la chambre double,  

• la pension complète du dîner ( repas du soir ) du jour d'arrivée au petit déjeuner du jour du départ,  

• l’organisation de la chasse au cerf : comptez sur une sortie quotidienne à partir de 9h30 / 10h00 jusqu’en milieu 

d’après-midi, avec une pause déjeuner sur la chasse, sous forme de panier repas 

• la licence de chasse aux grands gibiers 

• la TVA de 17,5 % applicable au Royaume Uni, sur les prestations de chasse et de logement,  

 

DANS LES FRAIS DE SEJOUR, LES PRIX NE COMPRENNENT PAS :  
• le transport pour se rendre sur les lieux de chasse : 

- soit en voiture � traversée en bateau Calais  /Douvres + trajet en voiture jusqu’au lieu de chasse et retour 

- soit en avion au départ de Paris ou Bruxelles pour Edinbourg + voiture de location sur place ou transfert 

- soit en bateau au départ de Zeebrugge en Belgique pour Rosyth / Edimbourg (17h de bateau la nuit) en cabine, 

• le supplément en chambre individuelle tel qu’indiqué dans nos grilles de prix  

• le transport sur les lieux de chasse 

• les alcools et vins, 

• les pourboires au personnel du lieu d'hébergement, 

• les pourboires au stalker ( guide ) :   par jour de chasse au cerf : + - 40 € 

• préparation et emballage des trophées :   

 - dans la région du Perthshire et Grampian Highlands : + - 45 € par cerf 

 - dans la région des Highlands, de Fort William à Inverness : 35 € par cerf 

• les frais éventuels d’expédition des trophées sur la Belgique ou la France. 

• les assurances : responsabilité civile chasse, annulation ( 3% du montant du forfait ) assistance personnelle. 

• les taxes d'abattage telles qu'indiqués dans les tableaux de prix 

 

A PROPOS DES TROPHEES:  
la réglementation Européenne impose une désinfection obligatoire des trophées. 

Si  votre guide dispose de suffisamment de temps entre le tir des animaux et la procédure de nettoyage, vous pourrez 

ramener les trophées avec vous. Si au contraire, il manque de temps ( animaux tirés la veille du départ par exemple ), 

les trophées seront laissés sur place pour être désinfectés. Dans ce cas, ils vous seront expédiés à votre domicile, 

moyennant le prix du transport, à régler par vos soins. 

 

FORMALITES 
Il conviendra de nous faire parvenir pour chaque chasseur, au moins 2 mois avant le départ : 

la fiche d’inscription que nous remettons avec le devis, la photocopie de votre permis de chasser avec le volet annuel 

recto / verso,   une copie de votre attestation d’assurance responsabilité civile chasse,  l’original  de votre carte 

Européenne d’armes à feu ( votre nom doit apparaître ainsi que les armes ). 

Et pour chaque accompagnateur, la fiche d’inscription dûment complétée. 
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